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ANNEXE 3 

Calendrier des opérations pour les CDD / CDI 
 

 

 

 

 

Dans le cas où la confirmation n’est pas retournée aux services académiques 
aux dates indiquées, la participation du candidat sera annulée 

31 mars au 
19 avril 2022

• Saisie des voeux sur le serveur LILMAC       
https://bv.ac-reunion.fr/lilmac

à partir du       
25 avril 2022

• Envoi des confirmations de saisie des voeux (accusé de 
réception) sur les messageries professionnelles des 
agents

26 avril au 12 
mai 2022

• Vérification des voeux et barème + récolte des avis des 
chefs d'établissement par les intéressés

13 mai 2022

• Date limite de retour des confirmations au Rectorat 
Service DPES4 par courrier postal uniquement  
(cachet de la poste faisant foi)

à compter du 
6 juin 2022

• Envoi sur les messageries académiques des agents du 
récapitulatif des voeux et barème validés par le service 
académique


